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INSTITUT NATIONAL D'ASSURANCE MALADIE-INVALIDITÉ

Etablissement Public institué par la loi du 9 août 1963
AVENUE GALILÉE 5/01 - 1210 BRUXELLES


Service des soins de santé



[bookmark: _Toc515381826][bookmark: _Toc515441762][bookmark: _Toc517451224]DEUXIEME AVENANT A LA CONVENTION ENTRE LE COMITÉ DE L'ASSURANCE DU SERVICE DES SOINS DE SANTÉ DE L'INAMI ET LE RESEAU DE SANTE MENTALE ENFANTS ET ADOLESCENTS CONCERNENT LE FINANCEMENT DU TRAJET DE SOINS TROUBLES DE L’ALIMENTATION (PARTIE 1)


Vu la loi relative à l'assurance obligatoire soins de santé et indemnités, coordonnée le 14 juillet 1994, notamment l’article 56, §1 ;

il est convenu ce qui suit entre,

d'une part,

le Comité de l'assurance soins de santé, institué auprès du Service des soins de santé de l'Institut national d'assurance maladie-invalidité (INAMI), représenté par le fonctionnaire dirigeant du Service des soins de santé de l'INAMI, dénommé ci-après dans le texte « le Comité de l’assurance »

et d'autre part,

le réseau santé mentale enfants et adolescents XXX
dénommé ci-après « réseau SMEA », représenté ici par l'hôpital XXX portant le numéro INAMI XXX et le numéro BCE XXX, représenté ici par le directeur général, XXX



DISPOSITIONS DU PRESENT AVENANT

L’Article 1.

A l’article 1, les modifications suivantes sont apportées :

a) le 2°, les mots “26 juillet 2021” sont remplacés par les mots “20 décembre 2023”;

b) le 5° est abrogée, de sorte que les dispositions 6° à 14° sont renumérotées respectivement 5° à 13°;

c) le 6° ancien, devenant le 5°, est remplacé par ce qui suit:

“5°	« Psychologue/orthopédagogue clinicien spécialisé dans les troubles de l’alimentation » : notamment le psychologue/orthopédagogue clinicien qui opère dans le cadre de la fonction de traitement psychologique de première ligne pour les problèmes légers à modérés, tel que visé dans la convention sur le financement des fonctions psychologiques dans la première ligne entre l’INAMI et les réseaux soins de santé mentale. Il/elle possède une expérience clinique dans le domaine des troubles de l’alimentation, confirmée par son portfolio (formation / x années d'expérience professionnelle / formation continue ; modèle en annexe 1) ;"

d) l’article 1 est complété par le 14° rédigé comme suit :

“14°	« Médecin traitant » :  un médecin généraliste ou un médecin spécialiste qui initie un trajet de soins pour troubles de l’alimentation, établit le plan de traitement et en assure le suivi pendant toute la durée du trajet de soins pour troubles de l’alimentation. »


L’article 2.

A l’article 3, le 3° est complété par les phrases suivantes :

« Les prestations prévues dans la présente convention peuvent être facturées pendant une période de 12 mois après l'activation d'un trajet de soins pour troubles alimentaires. Un trajet de soins ne peut être démarré ou prolongé à partir de 24 ans. »

L’article 3.

A l’article 4, §3, le 1°, alinéa 2, les mots “31 avril” sont remplacés par les mots “31 mai”.

L’article 4.

A l’article 5, les modifications suivantes sont apportées :

a) le paragraphe 1, le 3°, les mots « (par session et par trajet de soins) » sont insérés entre les mots « une indemnité » et les mots « pour la fonction ».

b) le paragraphe 2, le 2°, est remplacé par ce qui suit: 

« 2°	Lorsque le bénéficiaire, tel que décrit à l'article 3, a besoin d'un traitement interdisciplinaire avec au moins un psychologue/orthopédagogue clinicien spécialisé dans les troubles de l’alimentation et un diététicien spécialisé dans les troubles de l’alimentation pour le traitement ambulatoire des troubles de l’alimentation, en plus des soins dispensés par le médecin traitant, éventuellement complété par l'un des prestataires de soins suivants : un médecin spécialiste en pédiatrie, un médecin spécialiste en psychiatrie, un médecin spécialiste en pédopsychiatrie ou un médecin généraliste ; »


L’article 5.

A l’article 6, les modifications suivantes sont apportées :

1° le paragraphe 1 est complété par trois alinéas rédigés comme suit :

« Le bénéficiaire est informé de manière transparente du traitement et de l’échange de ses données à caractère personnel dans le cadre du trajet de soins, conformément à la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient et au Règlement général sur la protection des données.

Lorsque le bénéficiaire est mineur, les droits du patient sont exercés en tenant compte de son âge et de son degré de maturité, conformément à la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient.

L’échange de données médicales et de données à caractère personnel dans le cadre du trajet de soins, y compris l’échange d’informations avec les parents, les membres de la famille ou d’autres personnes concernées, n’a lieu que dans la mesure où il est compatible avec le secret professionnel, les obligations déontologiques des prestataires de soins concernés et la réglementation applicable en matière de protection des données. »

2° le paragraphe 4 est complété par les phrases suivantes :

« et n’est rendu accessible qu’aux prestataires de soins directement impliqués dans le traitement et le suivi du bénéficiaire. Ces données ne sont traitées que pour des finalités compatibles avec la prestation et la coordination des soins dans le cadre du trajet de soins troubles des conduites alimentaires. »

3° le paragraphe 4 est complété par un alinéa rédigé comme suit :

« Conformément à la loi du 22 août 2002 relative aux droits du patient, le bénéficiaire a le droit de consulter et d’obtenir une copie du plan de traitement faisant partie de son dossier patient. Ce droit ne peut être limité que dans les conditions et les limites fixées par la loi précitée. »

4° le paragraphe 6, le 4°, est remplacé par ce qui suit:

“4°	Participation du médecin traitant aux concertations multidisciplinaires prévue dans cette convention.

5° le paragraphe 7, les 1°, 2° en 4° sont remplacés par ce qui suit:

« 1°	Une première concertation multidisciplinaire est organisée par le médecin traitant, le psychologue/orthopédagogue clinicien spécialisé dans les troubles de l’alimentation ou le diététicien spécialisé dans les troubles de l’alimentation et donne lieu à l'établissement du plan de traitement tel que décrit au § 2, pour le bénéficiaire décrit à l'article 3 de la présente convention. Une deuxième concertation peut être organisée pour évaluer, adapter ou mettre fin au plan de traitement. »

[bookmark: _Hlk210663464]« 2°	Ces concertations multidisciplinaires requièrent au minimum la présence du médecin traitant qui établit et suit le plan de traitement et active le trajet de soins troubles de l’alimentation, le psychologue/orthopédagogue clinicien spécialisé dans les troubles de l’alimentation et le diététicien spécialisé dans les troubles de l’alimentation, éventuellement complétée par l'un des prestataires de soins suivants impliqués dans le traitement ambulatoire du bénéficiaire :

· un médecin spécialiste en psychiatrie ou un médecin spécialiste en pédopsychiatrie ;
· un médecin généraliste ;
· un médecin spécialiste en pédiatrie.

Outre le médecin traitant, jusqu'à trois autres prestataires de soins peuvent être présents lors de la concertation.

Le médecin traitant doit discuter le plan de traitement avec le bénéficiaire et ses proches. »

« 4°	La rémunération du médecin traitant pour la participation aux concertations multidisciplinaires est comprise dans les honoraires forfaitaires 401295. »

6° le paragraphe 8 est complété par les mots suivantes :

« , sauf si la Commission nationale médico-mutualiste décide autrement en vertu des dispositions de l'article 207bis, alinéa 2, de la même loi. »


L’article 8.

A l’article 7, les modifications suivantes sont apportées :

a) le paragraphe 1, le 3°, le mot « annexe » est remplacé par les mots « annexe 2 »

b) le paragraphe 1, le 8°, les mots « (ou l’organise) » sont insérés entre les mots « concertation multidisciplinaire » et les mots « telle que ».

c) le paragraphe 2, le 2°, le mot « rapporting » est remplacé par le mot « rapportage » et le paragraphe 2, le 2° est complété par la phrase suivante :

« Concertation et précision concernant le patient avec l’équipe EMAS – SMEA ou EMAS – suprarégional). »

d) le paragraphe 3, alinéa 3, est remplacé par ce qui suit:

« Pour autant que les conditions suivantes soient remplies, ces séances peuvent être organisées à distance :

· Pour les deux premières séances, le diététicien et le bénéficiaire sont présents physiquement ensemble ;
· Le diététicien doit s’assurer que le bénéficiaire est physiquement et mentalement capable de recevoir ces soins à distance ;  
· Le bénéficiaire doit avoir donné son accord préalable pour recevoir des soins à distance. Le consentement du patient est conservé dans le dossier du patient ;
· Dans le cadre des soins à distance, le diététicien doit utiliser des outils de communication qui garantissent les conditions minimales et les règles d'utilisation pour une communication sécurisée, telles qu'elles sont précisées sur le site web de la plateforme eHealth : eHealthplatform
· Le diététicien doit consigner ces consultations vidéo ainsi que leur durée dans le dossier du patient ;
· Pour un même bénéficiaire, six séances individuelles consécutives à distance peuvent être attesté au maximum. Au moins une séance individuelle physique doit alors être attestée avant qu’une séance individuelle à distance puisse être attesté à nouveau. »

e) dans le paragraphe 4, les modifications suivantes sont apportées :

a) Dans l’alinéa 1, les mots “ les missions visées à l’article 7, § 2” sont remplacés par les mots « la mission visée à l’article 7, § 2, 1 »

b) Le 4° est remplacé par ce qui suit:

« 4°	Pour chaque bénéficiaire, un maximum de 38 séances diététiques individuelles (20 heures) peut être attestées par période de 12 mois : 

· La prestation 401332 peut seulement être attestée deux fois par période de 12 mois pour chaque bénéficiaire.
· La prestation 401354 peut être attestée 36 fois par période de 12 mois pour chaque bénéficiaire.
· Un maximum de deux prestations 401354 peut être facturé par jour par bénéficiaire. 
· Dans le courant de ce trajet de soins, aucune séance supplémentaire de diététique ne peut être réalisée pour ce bénéficiaire présentant ces troubles.
· Les séances doivent être réparties de manière suffisante sur les 12 mois. »

c) Le 5° est abrogée, de sorte que les dispositions 6° à 8° sont renumérotées respectivement 5° à 7°.

d) Le 8° ancien, devenant le 7°, est remplacé par ce qui suit:

« 7°	Règles de cumul : Une séance conjointe avec le patient et ses parents/tuteur compte comme une seule séance. Les séances séparées avec les adolescents ou ses parents/tuteur peuvent se dérouler le même jour. »

f) il est inséré un paragraphe 4/1 rédigé comme suit :

« §4/1. 	Le diététicien peut attester par bénéficiaire une indemnité de trajet de soins 401774 pour réaliser les missions visées à l’article 7, §2, 2° : 



	Pseudocode 
	Description
	Honoraires

	401774
	Indemnité de trajet pour le diététicien par période de 12 mois pour le suivi d’un bénéficiaire dans le cadre d’un trajet de soins pour les troubles de l’alimentation.
	€ 72,90



L’indemnité de trajet couvre les coûts des activités dans le cadre de la collaboration multidisciplinaire avec d’autres acteurs (le médecin traitant, le psychologue/orthopédagogue clinicien spécialisé dans les troubles de l’alimentation, …) : 

1° Organisation de la concertation multidisciplinaire ;

2° Prise de contact et rapportage aux autres prestataires de soins et d’aide dans le cadre du plan de traitement ;

3° Suivi du plan de traitement diététique.

L’indemnité de trajet peut être attestée qu'une seule fois par période de 12 mois et par bénéficiaire. Cette indemnité de trajet n'est due que si au moins 3 séances diététiques individuelles ont été réalisées et si deux concertations multidisciplinaire, telle que décrite à l'article 6, §7, ont eu lieu.

Pour cette prestation, il n’est pas possible d’attester des suppléments. »

g) Dans paragraphe 5 les mots “401332 et 401354” sont remplacés par les mots “401332, 401354 et 401774”;

h) le paragraphe 6 est abrogé.


L’article 9.

A l’article 12, les modifications suivantes sont apportées :

a) dans le paragraphe 1, alinéa 2 et le paragraphe 2, le mot « orientation » est remplacé par le mot « accompagnement »

b) le paragraphe 3, est complété par un 4° rédigé comme suit :

« 4°	suivre les dépenses liées à la présente convention et proposer des mesures en cas de dépassement budgétaire éventuel. »

L’article 10.

L’annexe 1 à la convention est renumérotée en annexe 2 et le titre de l’annexe est complété par les mots suivants:

« spécialisé dans les troubles de l’alimentation »

L’article 11.

Une annexe 1, dont le texte est rédigé comme suit, est insérée :

« Annexe 1. Les connaissances et aptitudes de base préconisées du psychologue/orthopédagogue clinicien spécialisé dans les troubles de l’alimentation »

L’article 12.

§1. La disposition à l'article 8, e), b) relative au nombre maximal de séances diététiques individuelles qui peuvent être attestées par période de 12 mois par bénéficiaire, s'applique aux trajets de soins qui ont été démarrés ou ont été prolongés à partir du 1er janvier 2026.

§2. La disposition à l'article 8, f) relative au paragraphe §4/1 ajouté, qui stipule que l'indemnité de trajet de soins 401774 peut être attestée par bénéficiaire pour réaliser les missions visées à l'article 7, §2, 2°, s'applique aux trajets de soins qui ont été démarrés ou ont été prolongés à partir du 1er janvier 2026.

L’article 13.

Le présent avenant fait partie intégrante de la convention entre le Comité de l’assurance soins de santé et le réseau SMEA et produit ses effets à partir du 1er avril 2026, à l'exception des articles 8 et 12, qui produisent ses effets à partir du 1er janvier 2026.



Fait à Bruxelles, le xxx.

Chaque partie reconnaît avoir reçu un exemplaire de la présente convention signé numériquement et confirme que cet exemplaire a la même valeur juridique qu’un exemplaire original sur papier.


	Pour le réseau santé mentale enfants et adolescents XXX:
	Pour le Comité de l'assurance soins de santé de l'Institut national d'assurance maladie-invalidité


	Le directeur général,





(nom, fonction + signature)


	Le Fonctionnaire Dirigeant, 





Mickael Daubie,
Directeur-général des soins de santé
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